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DU PAPE FUTUR. 

La Quotidienne trouvait, il j a quelques jour» , 

fort singulier ie voeu exprimé par M. de fradt, de 

Toir arriver au trèn» pontifical un pape qui comprît 

la situation du momie. La belle chose , s'écriait le 

journal de M. de Laurentie ! uu pape libéral ! peut» 

être même un pape industriel! Nous concevons que 

la Quotidienne aimerait beaucoup mieux un pape 

qui marchât sur les traces de Grégoire VIL Mais si 

Grégoire lui-même existait à l'époque où nous vi-

vons, ne chercherait^! pas à fonder la puissance 

des clés sur d'autres bases que celles qui ont pu 

convenir à son siècle l De son héros, la Quotidienne 

fait un niais : nous le tenons, nous, pour un grand 

boni me. 

Supposons qu'un homme , doué du vaste génie 

et de la profonde ambition de Grégoire , soit appelé 

au suprêrne pontifient , son premier raisonnement 

serait celui-ci : « Chaque domination a ses instru-

» mens propres à sa position vis-à-vis des sujets ; 

j» mes prédécesseurs se sont servis des ordres rao-

» nacaux et des jésuites. Cette milice est discrédi-

» tée ; elle ne peut plus m'être utile; je dois la 

» casser comme le czar Pierre ses strélitz, et le 

» sultan Mahmoud ses janissaires. » 

Dans le tems , en effet, où les janissaires du Va-

tic;;!!, répandus dans toute la chrétienté, courbaient 

les peuples et les rois sous le joug de la Rome mo-

derne, la robe d'un moine était toute-puissante. 

Sans les jésuites, la ligue n'aurait pu être organisée; 

et sans la ligue , qui sait si Henri IV fût allé à la 

messe 

Mais aujourd'hui trouverait-on un seul village dont 

la population s'agenouillât à la vue d'un moine l le 

raie aspect d'un capuchon inspire-t-il parmi nous 

d'iutre sentiment que celui d'une curiosité qui 

n'est pas toujours bienveillante Si les jésuites de 

nos jours ont essayé de relever la ligue , sont-ils 

parvenus à en faire autre chose qu'une ridicule 

parodie ! 

La papauté devrait déployer mille fois plus de 

force et d'habileté pour rétablir l'influence du froc 

et pour réhabiliter les jésuites , qu'il ne lui en fau-

drait pour s'ouvrir de nouvelles voies de domina-

tion. El e doit renoncera ces étais pourris. 

Un nouveau Grégoire VII comprendrait encore 

que la monarchie universelle à laquelle la succes-

sion de St. Pierre peut prétendre , n'est plus celle 

des tems où il n'y avait de pouvoir que la force , 

et où l'autorité spirituelle elle-même aurait été vaine 

si elle n'avait disposé de la couronne des rois com-

me de la fidélité des peuples. Essayer de rallumer 

des foudres éteints serait une œuvre insensée. La 

captivité de Pie VU a pour toujours, et mieux qu'une 

sté.-de déclaration , affranchi les trônes. 

Mais il est un autre monde à conquérir par le 

génie d'un pape qui serait un grand homme. La 

société chrétienne invoque une direction morale et 

spirituelle. Qui peut satisfaire à ce besoin î Des 

systèmes philosophiques ! Nous n'en connaissons 

point d'assez universels , d'assez complets , et ils 

ont tous le vice irréparable de ne s'adresser qu'aux 

intelligences cultivées , de ne pouvoir convenir aux 

niasses. Les systèmes philosophiques, d'ailleurs , ne 

répondent point à un des élémens de l'ame hu-

maine , à ce besoin de foi qui s'égare dans des rê-

verie» superstitieuses lorsqu'il n'est point contenté 

Par des crovauces raisonnables. 

Ce qui ;
 eu

t seul s'emparer de celte corde du 

cœur de l'homme , et par elle gouverner peut-être 

e monde , c'est un culte religieux approprié à nos 

mœurs et à notre époque; et parmi toutes les reli-

gions, la plus parfaite, le christianisme; parmi toutes 

les communions chrétiennes , la plus fortement or-

ganisée , la communion romaine, nous paraissent 

les plus capables d'accomplir cette mission. Ne peut-

an en effet concevoir Rome qu'avec ses moines, ses 

jésnites et «es arguties théologiques î Serait-ee la 

première fois que le christianisme aurait modifié , 

non pas son essence , niais ses formes, ses dehors ? 

Le gouvernement spirituel pendant les premiers 

siècles, ressemblait-il par exemple à la domination 

sacerdotale du moyen âge î Et notre tems qui n'a 

aucun des caractères de ces deux ères, n'invoque-t-

il pas aussi des formes religieuses capables de sa-

tisfaire ses besoins spirituels ? 

Il faut, remarquons-le bien, qu'une religion, pour 

réoondre à son but, domine la spiritualité de la so-

ciété; mais elle ne la constitue pas seule. Elle en 

est une partie , non le tout. Il peu y avoir guerre 

entre la spiritualité de la société et la religion. Dans 

ce cas, celle-ci règne quelquefois par les lois, par 

les pouvoirs sociaux; mais elle n'a qu'une puissance 

extérieure. Vous trouvez les apparences de la domi-

nation exclusive, mais point de réalité. Des prêtres 

richement gagés et puissaus dans l'Etat, des tribu-

naux même d'inquisition ne constituent pas la reli-

gion ; i' lui faut l'adhésion des consciences. 

Mais il n'en est pas moins vrai que la religion est 

le complément de la spiritualité de la société; ces 

deux parties séparées se manqueront toujours l oue 

à l'autre, et elles tendront sans cesse à se réunir , 

la religion établie en se modifiant peu ii peu, et la 

société quelquefois en appelant à son secours une 

religion nouvelle. C'est ainsi que dans l'ordre poli-

tique les dominations temporelles tantôt se plient 

aux besoins et aux vœux des peuples; et tantôt aussi 

sont brisées dans les tempêtes que soulèvent leurs 

résistances. 

La tendance de notre époque, c'est le perfection-

nement de ta société humaine, par l'association uni-

verselle de ses membres; c'est ainsi le bonheur de 

l'humanité fondé sur les efforts communs des hom-

mes. N'est-ce pas aussi le but proclamé par le chris-

tianisme ? Ët l'indépendance, la liberté , là dignité 

de l'homme, conditions nécessaires pour que ce but 

soit atteint , pour que chacun apporte à la masse 

tout le tribut de bonheur qu'il peut lui procurer , 

pour que chacun aussi recueille la portion d'avan-

tages communs proportionnée à ses services; l'in-

dépendance , la liberté , la dignité de l'homme ne 

sont-elles pas dans l'esprit du christianisme ? Le 

travail, l'industrie qui mettent à la portée et à l'usage 

de l'homme tons les biens que le créateur a faits poui 

lui ; le travail et l'industrie, qui par là contribuent à 

un si haut degré à la prospérité de l'espèce humaine, 

ont-ils quelque chose d'anti-chrétien ' En deman-

dant pour l'église un chef qui comprenne ces be-

soins de notre tems , qui mette en harmonie avec 

eux les formes du gouvernement religieux , q'ti se 

place j en un mot , à la tète de la spiritualité de h 

société actuelle , nous ne demandons rien qui so'r 

con traire à la religion de nos pères , nous ne vou-

lons point la bouleverser , lui substituer une reli-

gion nouvelle ; c'est son esprit au contraire qu( 

nous invoquons. L'intelligence humaine en se per-

fectionnant a fait un pas vers l'intelligence divine 

Un jeune homme étant descendu ce soir pou 

quelque motif sur ies escaliers du quai de l'Arche 

vêché , s'est laissé tomber dans la Saône. Des ma 

mariniers se jetèrent aussitôt dans une barque 

parvinrent à l'atteindre , et le saisirent par le 

pan de sou habit qui malheureusement se déchira. 

Le malheureux fut aussitôt emporté par ies flots e 

disparut sous un bateau. On ne put le retirer qn> 

près de vingt minutes après ; il avait perdu con-

naissance. Le corps a été aussitôt transporté an 

dépôt des secours, maison Gabet, mais les prin-

cipes de la vie étaient éteints. 

MARSEILLE , le 28février. 

(Correspondance particulière du Précurseur.") 

Notre position électorale est améliorée depuis la 

lettre que M. Thomas, candidat royaliste-constitu-

tionnel, a écrite aux électeurs; elle lui a attiré des 

partisans. 

Cela est d'autant plus heureux que la division des 

suffrages compromettrait le succès de l'élection 

Constitutionnelle, car les électeurs qui dans le tems 

ont nommé M. de Straforello, se rallient sur M. Du-

rand , négociant de cette ville , homme fort esti-

mable , niflis d'un caractère faible , qui siégera à la 

droite rapprochée du centre. M. Durand sera pro-

bablement le candidat du ministère dont il a déjà 

été l'agent pour le nolisement des navires envoyés 

en Morée , et pour diverses fournitures. 
Au reste, M. Durand, sans accepter ouvertement 

la candidature, ne refusera pas la députation s'il J 

est apoeié , et malgré lui cédera à certaines exi-

gences. 

Les troupes de Morée arrivant continuellement 

dans notre lazaret. Le général Faudoas , ex-colonel 

<fu 5a réarment de chasseurs à cheval, y est entre 

avec une pisrtie de son régiment. On croit généra-

lement qu'on laissera encore pendant tout le cou-

rant de l'année dans le Peloponèse une division de 

4 à 5,ooo hommes , pour laisser aux Grecs le tems 

de s'organiser et. de mettre leurs places en état de 

défense. 

Les dernières nouvelles d'Alexandrie annoncent 

que la plus grande tranquillité y règne , que l'on 

,»y expédiera pour Marseille environ 20 mille balles 

de coton ; qu'Ibrahim travaille sans relâche à l'or-

ganisation d'une armée ; que M. Drovetti, notre con-

sul-général, partira dans le courant du mois d'avril, 

et sera remplacé par le consul qui est maintenant 

à Cagliary. 

PARIS, 1er MARS 1829. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

Voici sur les derniers évéuemens qui ont éclaté 

au Mexique quelques détails particuliers recueillis 

hier dans un salon, de la bouche même de l'agent 

de l'une des républiques de l'Amérique du sud. 

Guérrero était absent de Mexico pendant les trois 

jours qu'a duré la révolution qui l'a placé à la tête 

de la république; il était occupé dans les environs 

à rassenïblër une armée d'Indiens pour venir au 

, secours des siens , dans le cas d'une défaite. 

, Le pillage a été si horrible, que les soldats ne 

prenaient plus d'autre p ine pour entrer dans les 

j maisons, que d'y ouvrir une brèche ou d'en enfoncer 

les partes à coups de canon. 

On sait que les principaux chefs des pillards 

étaient l'Indien Tolba et son ami, dont le nom nous 

échappe en ce moment. Au milieu de l'horrible mê-

lée, on avait vu ce dernier se précipiter au-devànl 

de la populace qui pillait, et tuer de ses mains plu 

r sieurs misérables au moment où ils pénétraient dan 

. les maisons. Un négociant dont la fortune avait éi ' 

. I sauvée par un coup semblable, se rendit, quand tout 

î fut calme, auprès du protecteur de ses biens pour lui 



«primer toute sa rf'c'yrma'sîanc?; mais sa surprise 1 

fut extrême quand il le trouva an milieu de ton- c 

rteaux de piastres , produit du vol, et de richesses
 ( 

■de tout genre accumulées dans sa maison. Il apprit 

seulement alors tpie ce chef n'avait ainsi frappé la • 

populace qui pillait que pour ménage:' une part plus , 

belle aux bandes qu'il avait organisées pour tout 

dévaster. i 

Le, libraire mexicain , qui avait sacrifié à la cause | i 

de l'indépendance la plus grande partie d'une lor- j ' 

tune considérable , et qui depuis la paix avait avec ' 

peina reconstruit cette fortune, a été l'une des pre-

mier s malheureuses victimes des derniers dé-

sastres. 
Beaucoup ds nos compatriotes établis à Mexico , 

ainsi que le reste des négociants de cette place qui 

n'ont pis souffert personnellement du pillage, n'en 

éprouveront pas moins un dommage très-sensible, 

la plupart de leurs débiteurs étant devenus in-

solvables. 
— Ou pense que c'est M. le général Sébastiani qui 

sera nommé rapporteur de la commission chargée 

d'examiner la loi'sur l'organisation départementale. 

Comme le noble général a défendu avec chaleur le 

plan qui tend à simplifier et à étendre les bases 

d'élection, et h supprimer ies conseils d'arrondisse-

ment, sa désignation comme rapporteur devra pré-

venir le public que les idées larges qu'il a émises 

dans la discussion préparatoire , ont complètement 

prévalu aux yeux de la commission sur les calculs 

mesquins et les bases étroites posées parle projet 

primitif. 

CHAMBRE DES DLl'liTKS. 

(Présidence de M. Royer-Collard.) 

Fin de la Séance, du 28. 
M. Clément , autre rapporteur de la commission des péti-

tions , succède à M. Dauuaut. 

« Le sieur Violette père, à Paris , demande l'abolition de 

la dette flottante , etc., et propose par mesure d économie , 

que les hautes [•actions de l'état, notamment les dignités éle-

vées du clergé , soient purement honorifiques. « ( On rit. ) — 

Ordre du jour. 

« Le sieiu Rivail, chef d'iuslitution à Paris, propose un 

plan pour l'amélioration de l'éducation publique. • —henvoi à 

M. le ministre de l'instruction publique. 

« La dame veuve Soiiverbic, à Oleron ( Basses-Pyrénées ), 

sollicite l'intervention de la chambre à l'effet d'obtenir la li-

berté de son fils unique , retenu captif au Paraguay par le doc-

teur Francia. » 

La commission propose le renvoi de la pétition à MM. les 

ministres de la marine et d:s affaire; étrangères. 

M. Eusëbe Satverle : D'après un renseignement qui paraît 

exact, un gouvernement étranger , plus heureux que le nôtre, 

serait parvenu à retirer plusieurs de ses nationaux des chaînes 

du docteur Francia. Ce gouvernement est celui du Brésil. Je 

pense que ce renseignement, sera utile à M. le ministre des af-

faires étrangères , pour l'aider à obtenir la mise en liberté de 

nos compatriotes. 

Les conclusions de la commission sont adoptées. 

«M. Chaiilet de Gandfortaiue , chevalier de Saint-Louis 

(à Lons-lo-Saulnicr) , réclame contre l'abolition des substitu-

tions qui la dépouillé de ses biens. » — Ordre du jour. 

« Gu grand nombre de propriétaires et de négociai» de 

la Haute-Garonne, demandent l'abolition du monopole du 

tabac. » 

La commission propose le renvoi de cette pétition à MM. 

les Commissaires chargés de Iexamen du projet de loi sur le 

monopole de» tabacs. — Adopté, 

« La dame veuve Bertrand i'Uosdiuièros ( Mouvement d'at-

tention) à la Corneille , ses enfans et pelits-enians se plaignent 

d'un déni de justice à l'occasion du pourvoi quils out formé 

contre le procureur du roi <l<? Domfront , pour cause de mu-

tilation du monument que celte famille avait élevé an sieur 

Bertrand-I llosdiiiières , ex-conventionnel. » 

I M. de Conny : Je demande la parole. 

A gauche : Attendez au moins le rapport. (On rit. ) 

M. le rapporteur commence par exposer les fails : Sur le 

monument élevé au sieur iiertrand i'ilosdiuière était cette ins-

cription : <• La patrie a perdu un de ses meilleurs citoyens, et 

la liberté un de ses plus zélés défenseurs. » 

M. le procureur du roi de Domfront lit briser le marbre et 

enlever l'inscription , la regardant comme séditieuse, à raison 

de l'application qu'on pouvait en faire ; celui qu'elle concer-

nait et doul elle semblait louer toute la conduite, avait ce-

pendant contribué a 1 attentat du 21 janvier. 

M** de 1 iiosdiuiùiY» , après avoir consulté , déposa une 

plainte devant la cour royale de Rouen. M. le procureur-gé-

néral blâma l'excès du pouvoir du procureur du roi de Dom-

front, qui n'aurait du agir qu'en vertu d'un jugement, mais 

tléeb.ra qu'il n'y avait pas lieu à information , laissant à la 

plaignante la voie de la p irtie civile. 

Le tribunal saisi de cette plainte , déclara qu'il n'y avait pas 

Jieu à suivre : c'est dan» cet état de choses que la d; me de 

2 

i'iîoidinières s'adresse à la chambre pour se plaindre d'un déni 1 

Je justice et solliciter une réparation. | : 

11 est pénible cour votre commission d'avoir à vous entre- ! 1 

tenir dune affaire qui rappelle de trop funestes souvenirs: j 

mais la plainte qui vous est adressée a pour objet un déni de : | 

justice , et la commission a cru de son devoir de faire éclater i 

sou respect pour le droit de pétition. 

La commission ne s'est pas occupée de la question de savoir ] 

si le procureur du roi a commis un excès de pouvoir ; c'est un ; 

fait reconnu , la jeunesse de ce magistrat et les motifs qui 1 a- l 

vaient emporté au-delà des bornes n ont point paru des motifs 

suffisant pour l'excuser. 

L'ancien ministre de la justice et le ministre actuel ont dé-

sapprouvé formellement sa conduite. 

Kntin votre commission n'a pas cru qu'il y eût réellement 

infraction à l'article de la Charte qui proclame l'oubli des vo-

tes. Cet article ne peut autoriser de semblables inscriptions 

qui feraient l'éloge des actes les plus criminels. ( A droite : 

Très-bien ! très-bien ! ) 

M. le rapporteur expose ensuite que la famille Bertrand n'a 

pas suivi les voies légales qui lui étaient ouvertes. Elle avait en 

effet le droit de poursuivre par citation directe ; elle pouvait 

attaquer par voie de cassation l ordonnance du premier pré-

sident de la cour rovale de Caen. Elle ne l'a pa» fait. Elle ne 

peut donc se plaindre d'un déni de justice. La commission 

propose sur ce point l'ordre du jour. Comme la conduite du 

procureur du roi de Domfront peut appeler l'examen du 

chef de la magistrature , elle proposa sur ce point le renvoi 

de la pétition au ministre de la justice Ç A droite : L'ordre du 

jour sur le tout.) 

M. ds Pina : La famille Bertrand se plaint qne M. le procu-

reur du roi de Domfront a fait effacer 1 inscription placée aur 

le tombeau d'un de ses membres. 

Messieurs , devait-on s'attendre à voir l'éloge d un canven-

tionnel publiquement énoncé, l'éloge d'un homme quia si 

tristement figuré dans noire affreuse révolution ? 

M. le procureur du roi a dà s'opposer à ce scandale , e\ 

d ailleurs il a vu justifier sa coaduite par l'ordonnance de la 

cour royale. 

Ou a invoqué les lois qui sévissent contre la violation de» 

tombeaux: on a même été jusqu'à invoquer la Charte. 

Dans cette déplorable affaire, n'est ce pas , Messieurs, faire-

insulte à son auteur, que d'invoquer son ouvrage à l'appui du 

régicide ! 

La famille Bertrand n est pas la seule qni ait eu le malheur 

de produire de pareils coupables, mais du moins les antres 

se taiseut et 6e résignent. Je demande l'ordre du jour. 

Al. U vicjmte Lctnereicr : Messieurs , les faits contenus dans 

la pétition me sont parfaitement connus. J'avais pensé qu'il 

serait si facile à la chambre de les apprécier , que j espérais 

pouvoir me dispenser de prendre la parole; mais lapologie 

que l'on vient de l'aire de la conduite du procureur du roi de 

Domfront ne me permet pas de garder le silence. Je gémis 

autant que qui que ce soit sur les désastres de notre révolu-

tion et sur l unedes plus grandes catastrophes que la France 

ait eu à déplorer. Je ne viens p is commenter 1 inscription pla-

cée sur le tombeau qu'on a profané, je suis le premier à la dé-

savouer; mais je déclare que dans mou opinion , et dans celle 

de tous les gens de bien, M. le procureur du roi Girardeau , 

en violant la sépulture des morts de sa propre autorité , sans 

oidre , sans jugement, s'est rendu coupable non pas d'un 

simple délit, mais d'un crime. (Vive adhésion à gauche.) 

Le loinbeau et 1 inscription existaient depuis six ans , trois 

procureurs du roi s'étaient succédés à Domfront sans être frap-

pés dn scandale public et du danger qui a fait une si vire im-

" n'ession sur leur jeune successeur. G est, dans le cimetière , 

en présence d'une population constevaée (Violente rumeur 

à droite. ) 

Ou crie a gauche : Ecoutes ! écoulez ! —L'agitation con-

tinue. 

En présence d'une population consternée , reprend l'ora-

teur , que il. Girardeau , escorté par la gendarmerie, vient 

taire escalader la grille d'un tombeau, briser le marbre , re-

muer la cendre. (Nouvelle explosion au cité droit. ) 

Messieurs , s'écrie l'orateur , «'est en vain que vos murmu-

res s'élèvent contre ma voix. Non, je l'avoue, je ne saurais 

comprendre une pareille conduite, et je plains ceux qui osent 

la justifier, (Bravosà gauche.) 

Si le procureur du roi trouvait l'inscription du tombeau 

scandaleuse , répréueiisibte, il devait la dénoncer aux tribu-

naux, et suivre les formes que doit respecter un magistrat 

plus que lous les autres citoyens. 

J'appuie les conclusions de la commission. 

M.tU la Boulays : Je demande la parole! je demande la 

parole ! 

M. de Conny : Je l'ai demandée avant vous. (On rit.) 

L'honorable membre s'élance à la tribune et commence à 

parler au milieu du bruit. M. le président réclame à plusieurs 

reprises le silence. 

M. de Conny repousse avec chaleur le droit de placer des 

inscriptions élogieuses sur la tombe d'un homme qui a tué 

son roi. Cet homme , dit l'orateur , n'était point un bon ci-

toyen, car il a blessé la patrie; ce n'était par, un soutien de la 

liberté, car en tuant son roi, il a blessé la liberté. Je vote pour 

tordre du jour. 

M. le ministre de la justies : Si j'aborde la tribune dans cette 

discussion , ce n'est pour contrisier personne. Ce n'est pas 

i pour affliger une famille. Elle, est as»ez malheureuse ! Je 

viens seulement traiter une question qui est fort simple. Ou 

accuse le procureur du roi de Doml'roiit d'un acte irrégu-

lier ; ce procureur du roi a été l'objet d'une dénonciation 

judiciaire déposée entre les mains du ministère public chargé 

par la loi de veiller à la répression des délits. L affaire a suivi 

son cours. Le procureur du roi a donné ses conclusions. 

Le dossier a été remis à M. le premier président de la cour 

royale, et une ordonnance de non lieu a été rendue. Qu'avait 

à l'aire la famille du défunt dans une pareille circonstance? 

Si elle était mécontente de l'ordonnance , elle pouvait se 

pourvoir par la voie de droit. Les tribunaux en France sont 

accessibles à tous les Français. Au lieu de s adresser aux tribu, 

uaux , on s'est adressé à la publicité. 

Il faut bien le dire , ne verrait-on pas dans celte marche 

irrégulière, et peu conforme au vœu des lois, ne verrait-orj 

pas, dis-je , la continuation de ce sentiment qui avait dicté 

l'inscription quil ne m'appartient pas de qualifier , parce que 

cetta qualification pourrait être un appel à des sentimens qu'il 

est nécessaire de maîtriser. 

Il importe que la chambre se prononce sur la pétition. Si le 

procureur du roi de Domfront a méconnu la limite de ses de-

voirs, je le dirai hautement, un grand scandale avait provoqué 

un moment d'oubli et d égarement. (Oui ! oui I) 

Quand la Ghart* a consacré l'oubli des votes afin d'inspirer 

aux Français 1 union , elle n'a pas entendu faire lapologie di-

recte ou indirecte d'actes sur lesquels elle n'a voulu (pie jeter 

un voile. Son auguste auteur n'a pas voulu que la p.iix publi-

que fut troublée par l'acte de clémence qui avait pour but de 

la consolider. (Bravos prolongés.) 

La e bambre passera dono à l ordre du jour sur une pétition 

qui a provoqué un grand scandale , et que la chambre entière 

désapprouve. 

M. U baron Mercier : Messieurs, comme député de l'Orne, 

je manquerais à mon devoir si je gardais le silence dans cette 

occasion , et si je ne venais joindre ma voix à celle de moi 

collègue Lemercier. Oui, Messieurs, l'impunité de l'attentat, 

sacrilège commis par le procureur du roi de Domfront con-

tinue d'exciter dans cet arrondissement un sentiment pénible. 

Je ne ferai poiat intervenir ici le nom de la personne dont 

la tombe a été si outrageusement brisée ; je devais croire que 

M. le garde-des-sceaux aurait eu la prudence de s'en abstenir 

également s mais je me permettrai de dire à MM. les minis-

tres qu'un cas aussi grave appelait nécessairement la sévérité 

du chef de la magistrature , seul moyen de calmer les esprits 

encore irrités aujourd'hui de la présence de ce fonctionnaire 

dans l'arrondissement de Damfront : je dirai donc à MM. les 

ministres qu il est fâcheux qu'ils croient toujours devoir porter 

l'indulgence jusqu'à maintenir dans le personnel de l'adminis-

tration et dans les parquets des tribunaux , des hommes qui 

se sont rendus odieux au pays par leurs actes. J'ajouterai que 

trop souvent, sous le dernier ministère , ces mêmes actes ont 

été des titres d'avancement, ou du moins n'ont été considéras 

que comme des preuves de dévouaient ou l'effet d'un excès rte 

zèle , tandis qu'ils n étaient que le fruit d'une basse hypocrisie 

ou de l'entraînement d une jeunesse trop avide de parvenir. 

Loiri.de moi la pensée de vouloir généraliser ces imputations, 

et j'insiste pour qu'an ne puisse se méprendre sur mes inten-

tions; mais, je le demande encore à MVI. les ministres , ne 

serait-il pa» urgent d'éloigner des fonctions qu'ils déshonorent 

des nommes que l'indignation publique repousse , et qui n'a-

tendent qu'un vent favorable pour se remettre à l'œuvre et 

recommencer le cours de leurs vexa-ions ? G'estparce que cette 

impunité entretient la défiance entre le gouvernement et le» 

citoyens, qui cependant ne lui demandent que confiance poul-

ie payer d un juste retour ; c'est par ce motif que je n'ai pa 

résister à motiver mon opinion à cet égard et que j'appuie h 

renvoi de la pétition à M. le garde-des-sceaux. 

M', de Cliarencey appuie par de nouvelles considération» 

l'ordre du jour sur toutes les parties do la pétition dont la 

chambre , dit-il, a eu je malheur d'être occupée si loug-tems. 

M. de Saluerte : Au point où la discussion est parvenue, on 

. doit se demander si nous vivons sous le régime des lois , ou si 

■ chacun peut , suivant les inspirations de son cœur ou do sa 

justice particulière, se mettre à la place de la loi, et faire ce 

que les tribunaux seuls devraient ordonner. Le scandale d'une 

1 inscription placée sur une tombe ne saurait excuser les vio-

L lences commises par le procureur du roi. D'un autre côté, le 

procureur-général ne devait point refuser son assistance aux 

1 réclamations de la famille. Le ministère public n'est point 

- l'exercice d un droit facultatif. Une plainte était portée, un* 

t instruction devait être faite. J'accorderai toutefois que les pé-

titionnaires se sont trompés sur le genre de recours qu'ils ont 

exercé); mais parce qu'ils se sont trompé*, cela doit-il vous 

1 obliger à les repousser ? La forme ne doit pas emporter le foM> 

J appuie le renvoi proposé par la commission. 

M. de la Boulaye se dirige vers la tribune, 

i Nouhre do voix à droite et au centre: Ecoutez M. Bavei'-

s laissez parler M. Bavez! 

If. Ravez .-Je viens d'entendre réclamer l'indépendance 

s la justice, et rendre hommage aux magistrats qui en exercent 

i le sacerdoce. Par quel étrange bouleversement d'idées et 

- principes sommes-nous conduits anjourd h ni bien loin de
 c! 

1 premier but que nous avons toujours voulu atteindre? N«'«; 

r seulement on s'éiève contre des décisions qui n'ont pas été 1<" 
gaiement attaquées , on fait plu» encore , ou caractérise h» 

a actes sur lesquels ces décisions o it été rendues , et l'on veut 

s voir un crime la où les magistrats n'ont pas pensé quil g 
S avait heu à commencer une instruction. 



Admette» une fois ce renversement, admettez que la décl-

,'ion des tribunaux puisse devenir l'objet d'une critique et 

d'une censure anière; et ces décisions n'inspireront plus ni 

re!
pè'ét, ni confiance. Je le demande , Messieurs, que devien-

j,.,,';( l'ordre social ? N'est il pas vrai que c'est sur la loi et sur 

l'application que sont chargés d'en faire les tribunaux que 

repose b< tranquillité des citoyens, et par conséquent de la 

société tout entière ?. 

Quel est le fait qui donne lieu aujourd'hui à ces débats? 

Une inscription est placée sur un tombe -, peu de personnes j 

oséui la défendre, quelques-unes ladésapprouvententièrement. 

j
e
 né juge la conscience de personne; mais, comme je di» j 

toujours franchement ce que je pense (rires et murmures à 

fauche); oui, Messieurs, toujours, et c'est parce que c'est mon i 

opinion que je m'exprime ainsi, je vais donc exposer fran-

chement toute nia pensée. 

Cette inscription a été effacée somme séditieuse par un pro-

cureur du roi ; le procureur du roi a été dénoncé .à son su- j 

périeur et au premier président de la cour royale. Les magis- j 
trals'compèteiis ont déclaré qu'il n'y avait pas lieu à suivre. | 

Où Irouveriez-vous un déni de justice? Qu'ils aient bien ou] 

mal jugé , du moment oit leur décision a été rendue , il ne ! 

saurait y avoir un déni de justice. Au lieu de se pourvoir par j 

les voies légales , et voulant fatiguer 1 opinion (murmures à j 

gauche), c'est à la chambre des députés qu'on présente une 

pétition pour se plaindre. Cette marche n'était point légale. ! 

De deux choses l'une : ou la décision qui a été rendue était i 

souveraine , et alors il fallait la respecter ; ou bien la décision 

était susceptible délre atlaquéepar une voie quelconque. Vous ] 

ne l'avez pas fait : vous avez renoncé a votre droit. Je demande | 

quel intérêt peuvent mériter les pétitionnaires qui élèvent de j 

semblables débats. (Bravos i droite. Silence à gauche.) 

Jesa'sbien qu'on me demandera , et je l'entends dire, je , 

fais qu'on rue demandera si les magistrats ont agi dans l'ordre j 

de leurs fonctions. J'aurais le droit de vous répondre à mon j 

tour; Que vous, importe ? (Murmures à gauche. ) Un mo- . 

menti soyez persuadés que je n élude pas la difficulté- J'aurais ! 

droit de répondre : Que vous importe? Vous n'êtes pas char- ; 

gés de l'examen de la décision ; vous n'êtes pas substitués aux ! 

tribunaux; vous n'avez pas le droit d'examiner leurs actes. La ! 

justice est indépendante heureusement. Le jour où elle ne le j 

sera plus , je vous plaindrai, et je plaindrai toute la France, j 

(Bravos prolongés au centre et à droite.) 

Mais , dit-on , le procureur du roi s'est écarté de son detoir j 

en profanant un tombeau, en brisant un monument élevé par ; 

la tendresse d'une famille éplorée. Quel chemin nous avons 

fait , Messieurs! Ah! sans doute, s'il y a quelque chose dir- J 

régulier dans celte conduite, ce n'est pas moi , vous le devinez, j 

qui viendrai la justifier ; mais, je le demande, pourquoi ré-

clamer toute notre colère contre cette conduite , et tout notre 

intérêt pour ce qui l'avait précédé. 

iNombre de voix à droite : C'est cela ! c'est cela ! 

M. V iennet (debout, de Sa place et avec chaleur ) ; Vous i 

calomniez nos sentimens et nos principes!.... 

M. le président : Il n'est pas permis d'interrompre....(Bruit). 

M. Bavez : M. Vii nnet m'accuse de calomnier ses sentimen» 

et sis principes; je,n'avais point l'honneur de lui adresser la 

para.le ( Agitation. ) Je réponds que si M. Viennel a le droit 

de parler de sa place , j'espère que la chambre me maintien-

dra celui de parler à la tribune. (On rit ; le silence se rétablit). 

On se récrie contre la conduite du procureur du roi, mai» 

on convient que l'inscription était condamnable et que ses au-

teurs auraient pu être punis par les tribunaux. 11 faudrait au 

moins tenir un peu compte au procureur du roi de ce qu'il a 

épargné à la famille un acte judiciaire. Au reste , il y a chose I 

jugée; les magistral* supérieurs out été instruits de la con- I 
duite du procureur du roi. Deux fois M. le garde-de»-sceaux i 

a été averti. H n'y a donc pas autre chose à l'aire que de ter- j 

miner une discussion trop affligeante et de passera l'ordre du ■ 

jour. ( Aux voix! aux voix ! ) 

M. Pataille appuie l'ordre du jour, et le motive sur ce que 

la famille Bertrand n a pas employé le moyen légal que la loi 

lui offrait pour recourir contre la décision du premier magis-

trat de la cour royale de Càèn. 

MM. de Chantelauze et de la Boulaye réclament la parole , 

mais la clôture de la discussion , vivement demandée , est 

prononcée à l'unanimité. 

M. te président met séparément aux voix Tordre du jour sur 

la partie de la pétition relative à la plainte d un déni de jus-

tice. La chambre se prononce tout entière pour l'ordre du 

jour. Nul membre ne se lève à la contre-preuve. 

La seconde, partie de la pétition concerne la conduite du 

procureur du rui de Domfront. L'ordre du jour est adopté a 

une très-forte majorité formée des deux sections de droite et 

dune grande partie du centre gauche. Presque tout le reste 

«e la gauche se lève contre ; mais plusieurs membres s'abs-

tiennent de voter. 

Celle décision , prononcée à cinq heures , est suivie d'une 

»"e agitation. La plupart de MM. les députés sortent de leurs 

placés ; d autres se retirent tout à fait de la salle. j 

M. le président : Messieurs , veuillez reprendre vos places, 

ri u y a plus que deux pétitions dont vous ayez à entendre le 
rapport. ' 

AL Clément, rapporteur, parle au milieu du bruit. Nous 

croyons comprendre qu'il s'agit d'une pétition du sieur Bois-

« , chevalier de Saint-Louis , à Marvéjols. 11 demande qu'à 
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 Angleterre, on chôme non-

uemcal lamuversaire du 2 1 janvier, mais le» anniversaire» 

de la mort de la reine et de M™' Elisabeth. La commission pro-

pose l'ordre du jour. 

Mi de la Boulaye monte a la tribune , au milieu de l'agita-

tion toujours très-forte , et confère avec M le président. 

M. le président : L'ordre du jour n'étant pas coutesté , les 

conclusions de la commission sont adoptées. 

En levant la séance , M. le président rappelle l'objet de la 

réunion qui aura lieu lundi dans les bureaux , et ajoute que 

la prochaine séance publique sera annoncée par des convoca-

tions à domicile. 

On apprend parles dernières lettres reçues de Constantin-

pie, que la Porte n'a pas encore consenti à déclarer les hosti-

lités suspendues dans le Levant. Cependant c'est de cette dé-

claration que dépend le retour des ambassadeur» de France 

et d Angleterre à Conslautinople. Le sultan a déclaré qu'il 

n'enverrait pas di troupes en Morée , mais on ne trouve pas 

celte déclaration assez étendue. 

— M. de Vaufrclarid , avocat-général , a porté la parole à 

l'audience de la première chambre de la cour royale , dans la 

cause de M VI. Fabien de Hissette , hommes de couleur de la 

Martinique, qui réclament des dommages et intérêts considé-

rables contre M. le comte de Peyronnet, ex-garde-des-sceaux , 

pour la détention de vingt-deux mois qu'il leur a occasionnée 

eu différant de transmettre à la cour de cassation leur pourvoi 

contre l'arrêt de la cour royale de la Martinique , qui les a 

injustement condamnés aux galères perpétuelles et à la flé-

trissure , et dont le mal jugé a élé reconnu depuis pari arrêt 

de la cour royale de la Guadeloupe. 

M. 1 avocat-général n'a pas adopté l'avis das premiers ju-

ges , sur la nécessité d obtenir l'autorisation du conseil-d état 

avant de recevoir l'action civile en dommages et intérêts. 

Celte autorisation n'aurait été nécessaire , aux termes de là 

Constitution de l'an Vlll , que dans le cas où il se serait agi de 

faits reprochés à un ministre Aor» de l'exercice de ses fonc-

tions. Mais , dans l'espèce , c'est à raison de ses fonctions mê-

mes que M. de Peyronnet est inculpé. La loi du 34-août 1790. 

Sa première qui ait séparé les fonctions judiciaires des fonc-

tions civiles , a interdit au juges ordinaires . sous peine 

de forfaiture , de citer devant eux les administrateurs , à 

raison de leurs fonctions. Les* Constitutions de 1791 et de 

l'an VIII, le sénatus-consuite de l 'an XII, et enfin la Charte 

constitutionnelle, ont consacré les mêmes principes. C'est par 

suite d'une responsabilité d'o.iice que l'on veut intenter des 

poursuites contre l'ancien g arde-des-sceaux. Les dommages et 

intérêts ne pourraient être prononcés que par l'autorité com-

pétente pour statuer sur la plainte criminelle. Il fallait donc 

attaquer M. de Peyronnet devant la chambre des députés , 

qui seule pouvait le mettre eu accusation et le renvoyer devant 

la chambre des pairs. En conséquence , l'organe du ministère 

public a conclu à ce qu il lut dit que la demande avait été 

incompélemment formée , et qui! n'y avait pas lieu de pro-

noncer sur la réclamation. 

La cour a mis la cause en délibéré^pour prononcer son 

arrêt lundi prochain , à l'issue de 1 audience. 

 Un
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 affreux a été commis ce malin, rue Croix-des-

Petits-Champs , 11° 21. 
Le nommé Desbaquères .tailleur d'habit», habitait, il y 

à peu de tems encore, la ville de Nantes. Quoique marié , il y 

forma uneliaison coupable avec une de ses ouvrières , la nom-

mée Mariette ; et, comme il se livrait sans réserve à ses peu-

ehans , l'épousé , mère de cinq eufans, se coupa la gorge de 

désespoir. Desbaquères et Marielte , obligé» de quitter un pays 

témoin de leurs désordres, vinrent à Paris. 

Marielte était logée dans un hôtel garni de la rue des Petits-

Champs ; Desbaquères demeurait, avec trois de ses eufans , 

dans un autre hôtel garni. 11 conçoit des soupçons sur là fi-

délité de Mariette, et s'abandonne à tout ce que lui inspire la 

jalousie. Aujourd'hui il prend dans sou hôtel un couteau de 

table ; il sort muni de cette arme ; il s'arrête rue de l'Arbre-

Sec pour la faire repasser des deux côtés jusqu au manche , et 

de manière que la pointe soit très-aiguë. 11 va à la demeure 

de Mariette et la demande ; elle n'y est pas. H se présente 

bientôt de nouveau, et s'aperçoit que la clé est à la porte : il 

ouvre , et ses premiers mots sont des reproches qu'il adresse 

à la fille Mariette. 

« Te souviens-tu , lui dit-il , du malheur que tu as causé, 

il y a un au , la mort de ma femme ? » Elle répond oui, eu 

ajoutant quelques paroles qui montrent qu'elle est peu émue 

de cet événement. Aussitôt Desbaquères la frappe de plusieurs 

coups de couteau dans la poitrine. Une jeune ouvrière , 

amie de Mariette, et qui travaillait avec elle, se jette sur 

1 assassin, mais il se retourne et la frappe également à coups 

redoublé dans le dos et dans le sein. Aux cris que jettent 

ces malheureuses, un voisin accourt, enfonce la porte ; il 

voit les cadavres des deux tilles et leur meurlrier qui se frap-

pait lui-même ; mais il empêche la consommation de ce troi-

sième crime. 

Le commissaire de police du quartier, accompagné de deux 

médecins , s'est transporté aussitôt an domicile de la fille 

Mariette ; les soins des médecins out élé inutiles aux deux ou-

vrières; elles avaient cessé de vivre ; ils ont pu ranimer leur 

assassin. Celui-ci a demandé si ses blessures étaient mortelles. 

Interrogé sur les motifs qui l'avaient porté à commettre son 

crime , il a donné les détails que nous venons de rapporter , 

et que racconlcut les personnes qui les premières ont pénétré 

dans la chambre des deux tilles, Tout annonce que l'assassin 

ne survivra pa» à set blessure». 

— On écrit de Grasse (Vaf), je 30'février 1839 : 
« La nuit du 17 an 18 février vient d'être ensanglantée p'aïf 

un de ces assassinats que l'excès d'audace et de férocité place 

hors des crimes ordinaires. La daine teuVe Entière . habitait 

avec l'une de ses deux fille», en la commune du Bar, chef-

lieu de canton, à deux lieues de la ville de Grasse, une mai-

son située dans le quartier le plus populeux et le plus fré-

quenté du village. Vers les derniers jours de janvier, un vol 

de quelques bijoux et rie quelques pièces d'argent , que la de-

moiselle Euzière tenait déposés au fond d'une commode, avait 

été commis à son préjudice, sans qu'aucune trace eut pu en 

faire découvrir l'auteur. Depuis lors , les dames Euzière fai-

saient chaque soir une visite scrupuleuse de tous leurs appar-

temens. Le mardi 17, elles n'oublièrent point cette précau-

tion ; elles descendirent même jusque dans La cave, sans en 

examiner toutefois I intérieur; elles se mirent ensuite dans lé 

même lit, la mère , la Tille et une petite fille âgée de 8 ans, 

qui était venue passer la nuit auprès de son aïeule, avec un 

frère âgée de i4 ans, et qui était couché sur un sopha à côté 

du lit. tl parait qu'un homme se serait caché dans la caves 

que , sorti de celte retraite, lorsqu il put supposer que ses vic-

times étaient plongées dans le premier sommeil, il serait 

monté au salon , ou il aurait coupé eu deux morceaux une' 

chandelle qui était sur la cheminée ; qu'.il serait redescendu à 

la cuisine pour l'allumer, se serait rendu ensuite dans un ap-

partement supérieur, où il s'est affublé d'une casaque et dune 

jupe à l'usage de la demoiselle. De là ,- tenant d'une main la 

chandelle allumée, et de l'autre un poignard , il entre dans 

l'appartement à coucher, et , choisissant sa victime, il 

porte un premier coup dans le côté gauche de la belle-mère , 

dont les cris éveillent la fille J qui reçoit au même instant 

un coup de poignard sur la joue gauche. Alors l'assassin , 

craignant sans doute d'être arrêté par les personnes qui vonî 

accourir au secours de ces malheureuses, souffle la chandelle, 

la jette sur la figure de la demoiselle', s'enfuit, se débarrasse 

de la casaque , qu'il abandonne dans l'escalier , et se sauve 

par Une porte de derrière qu'il avait ouverte , emportant la 

jupe avec lui. 

Cependant la mère , malgré la profondeur du coup qu'elle 

a reçu , saute du lit pour demander du secours, iille court tout 

ensanglantée à la fenêtre ; mais ses forces s'affaiblissent. ; elle' 

se remet au lit , et expire presque aussitôt nageant dans son 

sang. La justice s'est empressée de se rendre sur les lieux. Le 

docteur Laulier, habile chirurgien , chargé de la vérification 

du cadavre, a constaté (pie la blessure a été faite avec un ins-

trument triangulaire qui est descendu à travers les poumons
 t 

à sept pouces de profondeur ; celle de la demoiselle ne pré-

sente pas de caractère alarmant : il paraît que le coup a été 

porté par une main moins assurée, et que le poignard a été 

arrêté par les os. La jupe a été retrouvée ensanglantée à quel-

que distance du village ; on y remarquait tout près des 

empreiutes de souliers d'une forme plus élégante que ceux 

que portent ordinairement des paysans. Les dimensions ont 

été recueillies avec beaucoup de »oin. Les recherche» les plus 

actives pour découvrir l'auteur de cet horrible assassinat ont 

été jusqu'à prêtent infructueuses. • 

VARIÉTÉS. 

LETTRE SUR LA LITTÉRATURE DRAMATIQUE, 

L'ESPION , 

Drame de MM. Ancelot et Mazère. 

Monsieur le rédacteur , 

J'appartiens aux Etats - Unis d'Amérique ; c'est 

vous dire que de cœur , tout au moins , je ne suis-

point étranger à la France. J'assistais hier (1) à la 

première représentation d'une action dramatique 

emprunte'e à notre histoire contemporaine; et ce 

n'est pas sans la plus vive émotion que j'ai vu re-

vivre sur la scène française le fondateur des Etats-

Unis, l'immortel Washington^ et que j'ai entendu ces 

cris de vive I.'Amérique qui terminent si généreuse-

ment cette pièce ; je dis généreusement, car c'est une 

générosité bien ingénieuse et toute française que de 

faire des vœux pour la vie d'une nation après avoir' 

présidé à sa naissance , et de célébrer un héros' 

après l'avoir si glorieusement Secondé. Mais si la? 

France garde le souvenir de Washington, l'Amériquer 

conservera toujours celui de Lafayette. Puisse l'u-

nion héroïque de ces deux grandes aines être à ja> 

mais le gage de celle de leurs nations 1 
Maintenait, M. le rédacteur, voudrez-vous bietï 

accueillir ma part de critique : me sera-t-il permis, 

de revendiquer un peu les œuvres de nos roman-

ciers ; car vous n'ignorez pas que c'est M. Cooper 

qui a fourni à vos auteurs le titre , le sujet- , les 

actes, les scènes, le dialogue, et jusqu'à la dernière, 

syllabe de leur pièce. 

Si j'étais moins étranger à votre littérature , je 

teuterais une petite digression sur la dilFérence es» 

(1) Mos lecteurs verront que nous somme» en retard cl* 

quelque» jour» pour l'in»erlio» de cette lettre. 



sentielle qui existe entre le roman et le drame , et ! 

j'essayerais de prouver que le meilleur roman , co- j 

]>iô trop littéralement, ne peut produire qu'une man- j 

vaise pièce ; je de'montrerais (pie le poêle dra.nati- ; 

que ne procède nullement coin ne le romancier, • 

et que, si celui-ci peut voiler ses personnages , 

les envelopper d'ombre , de mystère pour mieux pi-

quer la curiosité, l'autre , au contraire , doit les 

annoncer , développer leur caractère pour satis-

faire l'impatience. Ainsi l'Espion , personnage prin-

cipal des deux compositions, reste flétri, incompré-

hensible dans le drame , jusqu'à la fin du troisième 

acte , chose insuportable ; ce qui n'existe point dans 

le roman , quoique littéralement copié par vos au-

teurs. Car dans le roman , Mi Cooper se sert de 

l'art merveilleux des insinuations , donne à chaque 

dialogue son préambule et son commentaire , de 

manière à éclairer et piquer tout ensemble la curio-

sité du lecteur. Mais dans le drame qui n'a pas pu 

copier les préambules et les commentairesi, il ne 

reste que l'action et le dialogue dont l'obscurité' con-

tinue ne peut que lasser la patience du spectateur. 

An surplus, et pour prouver cette obscurité", il me 

eulbt d'invoquer le témoignage des acteurs et spec-

tateurs de la représentation d'hier j car, aux con-

tre-sens continuels des uns, aussi bien qu'à la muette 

impassibilité des autres, le tout terminé cependant 

par une salve généreuse d'applaudisseraens, j'ai bien 

vu qu'on n'avait bien distinctement entendu, de 

toute la pièce , que le cri de vive l'Amérique ! qui 

la termine. 
Dans cet état, je ne saurais trop conseiller aux' 

acteurs qui voudront donner une idée des person-

nages qu'ils représentent , et aux personnes qui vou-

dront les comprendre, de lire le roman de mon 

compatriote. Ils apprendront une foule de particu-

larités dont les acteurs surtout ne se doutent pas. 

Par exemple , lorsque, au premier acte de la pièce, 

le domestique apporte un paquet de tabac à son 

maître, en présence d'un inconnu hébergé et sus-

pecté par lui, l'acteur qui est chargé du rôle de 

Wharton prend ce tabac , demande son prix, ajoute 

qu'/Z n'en avait point demandé , tout cela du ton 

trivial d'un homme qui ne sait pas que le tabac fût 

une des principales causes de la guerre de l'Améri-

que. Autrement, M. IVharton qui craint toujours de 

se compromettre, M. i'Vharton qui a devant lui un 

inconnu, qu'il peut prendre pour un espion , sen-

tirait ses doigts se brûler en prenant le tabac , et 

les spectatenrs ne considéreraient pas son action 

comme une trivialité surabondante. De même, l'ac-

teur chargé du rô'e principal, mettrait plus de nerf, 

plus d'intelligence, plus de jeu de physionomie, 

plus d'espionnage, en on mot, dans l'Espion, etc. 

Mais laissons les acteurs. 

L'espionnage a toujours été flétri chez les nations 

européennes , et la nation française, en particulier, 

a toujours eu un dégoût et un mépris souverain 

pour tout ce que vous appelez mouchards , agens 

provocateurs, dénonciateurs et autres créatures de 

ce genre. Les auteurs qui voulaient représenter un 

espion vertueux , devaient dono commencer par 

insinuer leur intention ,' et laver leur principal per-

sonnage de sa souillure originelle. L'ont ils fait l 

Les spectateurs , jusqu'à la scène du 5m« acte entre 

/Washington et Y Espion , pouvaient ils comprendre 

la sublimité de ce dernier, et, partant, prendre 

intérêt à son dévoûment pour l'Amérique , et à ce-

lui qu'il déploie pour sauver un Anglais accusé 

d'espionnage et arrêté par les lignes américaines 

sous un déguisement î je ne le pense pas ; car, en 

voyant la générosité de l'espion Harvey , qui se dé-

guise en ministre américain, au risque d'être pendu, 

comme il dit,au premier gibet, et cela pour sauver 

les officiers anglais, mes voisins croyaient que l'es-

pion était pour les habits rouges, ou pour mieux dire, 

ils n'v comprenaient rien , et je le répète, ce n'est 

qu'à la scène du troi sième acte qu'ils ont élé ou du 

moins qu'ils ont pu être désabusés et éclairés. 

Cette scène même, belle en soi, puisque l'espion 

y dévoile toute la subliii wé de sou dévoûment au 

point de conquérir l'estime, l'admiration, l'amitié 

mène de Washington, ne produit pas dans la pièce 

l'effet qu'elle obtient dans le roman, quoique encore 

littéralement copiée par vos auteurs. Pourquoi 

Parce que , je le répète , l'auteur dramatique ne 

saurait procéder comme le romancier. Dès le lever 
du rideau, le spectateur veut savoir à qai il a a flaire. 

S'il l'ignore, il établit de fausses conjectures , ou il 

bâille ; puis si par une péripétie mal calculée, vous lui 

montrez tout à coup une toute autre chose , un tout 

autre personnage que ce qu'il croyait voir , il est 

étonné, niais il n'admire pas. 11 ouvre de grands 

yeux , et voilà tont. 
Le dirai-je , Monsieur le Rédacteur , l'Espion est 

une pièce manquée. Sans doute , le caractère de 

l'espion est une création neuve , originale et dra-

matique qui fait hooneur à mon compatriote , et 

qui pouvait offrir matière à un drame éminemment 

intéressant. Mais il eût fallu s'emparer de cette idée 

neuve, la développer, la féconder mieux qu'elle ne 

l'est dans le roman , et laisser tout le reste. L'ac-

tion d'un jeune homme qui est arrêté au sein de sa 

famille , interrogé, condamné à périr, puis sauvé 

par l'habileté d'un homme à l'aide d'un trivial tra-

vestissement , peut offrir quelque intérêt «ans doute, 

dan» les circonstance» où le place le romancier i 

mais ce n'est pas là l'idée ^elle , l'idée neuve du 

. roman j et c'est là cependant tout le fond de la 

pièce. L'idée beile , c'est cellti d'un, homme obseur 

qui, pour être utile à son pays , consent à exposer 

sa vie-, oa fortune , et , ce qui yis est, son hon-

neur ; qui, taadis que les autres héros de l'Améri-

que espèrent ta gloire et l'estime de leurs conci-

toyens , ne s'attend , lui , qu'à l'opprobre et an gi-

bet, et qui, aprèt avoir donné toute sa vie à l'Amé-

rique , se verra accablé, lui«t sa mémoire , d'infamie 

et de malédictions. Ce dévoûment, sans exemple 

dans l'histoire et tout à fait surnaturel, eût pu faire 

jaillir des émotions dramatiques, surtout dans le» 

grandes circonstances où il se montre, surtout 

dans la lutte de l'indépendance du Nouveau-Monde. 

Mais pour cela faire, Monsieur le Rédacteur, il 

eût fallu , î* un génie dramatique , et non pas un 

génie de copiste ; a* un auteur fortement inspiré , 

et non pas deux faiseurs de coupures; 3" une ima-

gination forte et féconde , et non pas des spécula-

tion* de succès et d'argent. 

Un Américain qui s'intéresse à la gloire 
littéraire de la France . C. C. 

ANNONCES^ "\ 
A "VENDRE. W \> £7 

A vendre par adjudieation. ^^^'1$^/ 

Une maison située à Lyon, grande rua Merct&t^ar 55 , 

du revenu de 5,ioo fr. net. 

L'adjudication aura lieu en l'étude de M" Rigolet, notaire 

à Lyon, rue St-Côme , n° 4, 1* jeudi 5 mars prochain. 

L'na traitera de gré à gré avant l'adjudication , s'il est f ût 

de» offre» suffisantes. 

S'adresser audit M* Rigolet, notaire. f 1175—n) 

Une superbe papéterie , établie »ur la rivière d'Qien, siluée 

sur la commune de St-Victor-de-Cessieu , canton et arrondis-

sement de la Tour-da-Piu (Isère). Ou donnera facilité pour les 

paiemens. ' - * 

S'adresser, pour le» renseignemens-, à MM. Charvet-Jénis-

«ieu jeune et Comp*, negocians, port Saint-Clair, à Lyon; et 

à MM. Costaz et 'Comp*.,. négocions à la Tourdu-Pin, 

(Isère.) (127»—3) 

ÎPour eaase de départ. 

, On ancien fonds de ferronnier bien achalandé et situé dans 

un des meilleur» quartiers de la ville ; on donnera des faci-

lités pour le" paiement. 

S'adresser aux sieur» J. Bertholon et C*, agens d'affaire» , 

à Lyon , rue de la Cage , n* i5 , au 1" (i5î2) 

Poar 0au.se de départ. 

Beau mobilier à vendre , joli appartement a loner de snita 

on pour la St-Jean , rue de» Bouchers, n" 1 , au coin de la 

place Sathonay. (i5a3) 

A i.ot Ï;H. 

En totalité ou par parties. 

Un martinet, une l'orge avec agencement. Plusieurs chuter 

d'eau d uue force constante de îôo chevaux , représentée pa» 

i3o pieds de chute. 

Lesdits immeuble» sont situé» à Bourg-Argental (Loire) , 

sur une rivière qui fait mouvoir grand nombre d'usine» , et 

loi l rapprochés de la nouvelle route de Sl-Etienne. 

M" liruvn , notaire, place de l'rlerberie , à Lyon, et Mil. 

Montgolfier , Bechetoille , Duret et C* , manufacturiers à 

Bourg-Argental , donneront tous le» renseiguemeus. 

(1299—4) 

Hôtel du Méridien , place des Cordeliers , à Lyon , à louer 

de suite , et fonds dudit hôtel à vendre. S'adresser à M. Four-

nier, quai et maison St-Auloine. (1020) ' 

Une maison de campagse située à Vaise , vieille route du 

Bourbonnais, n" 184, composée de trois pièces au rez-de 

chaussée , six pièces dans les diderens élages , avec cave, gre-

nier, billard, le tout meublé. 

Ou aura outre la promenade dans le jardin, la »ale de til-

leuls, le jardin anglais , la jouissance d'une remise , d'une 

écurie et fenil, et d'une lavanderie. 

S'adresser rue de l'Arbre-Sec , n" 33 , au 5m* étage. 

(iSai; 

AVIS. 

ÉTABLISSEMENT 

POUR IES SENTIERS ET T.ES CONVALESCENS , 

Nt laissant rien à désirer pour la nourriture et pour les soins. 

Cet établissement est placé àSt-Clair, immédiatementaprès 

la salle Gayet , n° a5 , au lieu appellé la Carrefte-Marniolle , 

ancienne maison de plaisance de M. 1» docteur Gilibert. La 

site, l'air pur et doux , la belle vue , le» vastes boi» et pro-

menades ne peuvent qu'être commodes et favorable» aux peu. 

•ionuaîre». 

S'adresser tur le» lieux, ou a Lyon , k M. Boileviu , pro-

priétaire , place de» Capucin» , n* 4-

—A louer avec long bail, à un quart-d'heure de Lyon, une 

grande, belle et vaste maison , avec l'usage des boi» et prome-

nades, et commode pour un pensionnat de jeunes gens om 

de demoiselles , ou autre entreprise : la position »t favora-

blement placée. 

«i'adresser, comme dessu», à M. Boilevin. (1119 S)> 

AVIS AU COMMERCE. 

Tentt publique et volontaire à Bordeaux. 

Le lundi 16 mars 1829 et jours suivan» , M AI. Balguarie et 

C" feront vendre publiquement et volontairement, dan» la 

•aile de» ventes de la Bourse , par le ministère de MM. Dupey-

rou et Doris, courtiers de commerce , le» marchandises ci-

après désignées , provenant des chargemens des navire» le Bal. 

guerie-Stuttenberg , l'Elisabeth., l'Harmoni» , la Laure et la 

Nancy. SAVOIR : 

700 Caisses indigo Bengale. 

670 Balles de bablah. 

5o Caisse» lac-dye , marque DT, 

60 Milliers bois de Sapaii. 

Il sera dressé un catalogue des lots , qui expliquera les con. 

ditions auxquelles ces marchandises seront vendues, et le jour 

elle*lieux où elle» pourront être vues. (1200 6*) 

M. Clément ehseijne l'écriture , le calcul , la géographie, 

la rhétorique, les langues française et latine , etc. , en vifte 

et dans les pensionnats. Il tient uue classe chez lui depuis sept 

heures jusqu'à neuf le malin, et le soir depuis six jusqu'à 

huit ; place des Jacobins , n° i3 , au 4°. (*) 

La personne qui aura trouvé , soit au bal de l'Hôtelde-Ville 

soit ailleurs, un bracelet à sept rangs de perles fines avec une 

plaque or et perles, est priée de le rapporter au bureau du 

journal, «à elle recevra récompeuse. (i3ia—5) 

AVIS TRÈS-IMPORTANT. 

BONIFICATION DES VINS. 

SÈVE DE MÉUOC. 

Cette utile préparation a la propriété de donner du ton, nn 
bouquet très-agréable aux vins des moindres cru» , et de le» 

rendre beaacosp moins faciles à tourner. 

COSMÉTIQUE. 

PAIE ÉPILATOIRB. 

La Pâte Épilatoire , offerte au public , enlève et détruit le 

duvet de la figure et des bras sans aucune douleur ni altération 
à la peau. 

La simple application de cette Pâte, sur la partie que l'on 

veut épiler , suffit pour atteindre ce but. 

tics deux préparations se trouvent , avec l'instruction indi-

quant la manière de les employer , aux dépôts établis, 

A Lyon, chei M. Vernet, pharmacien , place des Terreaux. 

A Marseille,, chez M. Thumin,, pharmacien, rue de Rome. 

A Vienne (Isère) , chez M. Guérin , pharmacien. 

A Strasbourg , chez M. Mussel, sous le petites Arcades, n" 5. 

A Toulouse, elle» M. Thérou , parfumeur , place de 1» 
Trinité. v " 

A Bordeaux , chez l'auteur , place Ste-Colombe , n" H-
A Pan», chez M. Renard, pharmacien , rue Vivienue, n" 19-

(îoâg—3) 
 . \ J 

Brevet d'Invention accordé par U Roi 

AU S1ECR BASSUET, 

Toudre et liqueur végétales pour conserver les dents,' 

leur donner uue blancheur éclatante sans en altérer l'émail, 

lorluier les gencives, et calmer la douleur des dents. 

Le dépôt esta Lyon, chez Vernet, pharmacien , place des 
1 errçaux , n° i3. 

On trouve chez le même des bains de vapeur portatif. 
 (n6o—5; 

J. MORiN, Rédacteur-Gérant. 
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